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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
les ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et signées par le ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes et aux Affaires autochtones ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et aux Affaires autochtones :

QUE l’Entente de coopération entre le ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes et aux
Affaires autochtones et la Fédération des communautés
francophones et acadienne du Canada, dont le texte sera
substantiellement conforme au texte annexé à la recom-
mandation ministérielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41859

Gouvernement du Québec

Décret 5-2004, 14 janvier 2004
CONCERNANT une entente entre la Société d’habitation
du Québec et la Société canadienne d’hypothèques et
de logement relativement à certains programmes de
rénovation et d’adaptation de domicile

ATTENDU QUE la Société d’habitation du Québec
souhaite conclure avec la Société canadienne d’hypo-
thèques et de logement une entente concernant certains
programmes de rénovation et d’adaptation de domicile ;

ATTENDU QUE cette entente vise l’amélioration des
conditions de logement des ménages à faible revenu, par
le biais d’un financement pour la rénovation et l’adapta-
tion résidentielles, et l’établissement de modalités d’attri-
bution des contributions de chacune des deux parties ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 90 de la
Loi sur la Société d’habitation du Québec (L.R.Q., c. S-8)
prévoit que la Société peut, conformément à la loi, con-
clure tout accord avec le gouvernement du Canada ou
tout organisme de celui-ci, afin de faciliter l’exécution
de cette loi ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 95 de cette loi, le
ministre des Affaires municipales, du Sport et du Loisir
est chargé de son application ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), malgré toute autre disposition légis-
lative, les ententes intergouvernementales canadiennes
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement et signées par le ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes et aux Affaires
autochtones ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.6.2 de cette loi,
on entend par « entente intergouvernementale cana-
dienne » un accord intervenu entre le gouvernement,
l’un de ses ministères ou organismes gouvernementaux
et un autre gouvernement au Canada, l’un de ses minis-
tères ou organismes gouvernementaux, ou un organisme
public fédéral ;

ATTENDU QUE la Société d’habitation du Québec est
un organisme gouvernemental au sens de l’article 3.6.2
de cette loi ;

ATTENDU QUE la Société canadienne d’hypothèques
et de logement est un organisme public fédéral au sens
de l’article 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 17 de la Loi sur
la Société canadienne d’hypothèques et de logement
(L.R.C., 1985, c. C-7), la société assume pour le compte
de Sa Majesté et au lieu du ministre les attributions,
droits et obligations conférés à celui-ci aux termes des
lois sur l’habitation ou des contrats passés sous leur
régime ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 4 de la Loi natio-
nale sur l’habitation (L.R.C., 1985, c. N-11), les droits et
les obligations contractés par la société aux termes de
cette loi, en son nom ou au nom de Sa Majesté, consti-
tuent des droits ou des obligations de Sa Majesté ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, du Sport et
du Loisir et du ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes et aux Affaires autochtones :

QUE l’entente à intervenir entre la Société d’habita-
tion du Québec et la Société canadienne d’hypothèques
et de logement relativement à certains programmes de
rénovation et d’adaptation de domicile, dont le texte
sera substantiellement conforme au projet d’entente joint
à la recommandation ministérielle du présent décret,
soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41860

GAGNONTO
Décret 5-2004, 14 janvier 2004
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